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DECISION

Le Président-directeur général de l'Institut national de la santé et de la recherche médicale,

Vu le décret n° 83.1260 du 30 décembre 1983 modifié fixant les dispositions statutaires communes aux corps des 
fonctionnaires des Etablissements Publics Scientifiques et Technologiques ;

Vu le décret n° 84.1206 du 28 décembre 1984 modifié relatif aux statuts particuliers des corps des fonctionnaires 
de l'Institut national de la santé et de la recherche médicale ;

Vu l'arrêté du 26 avril 2002 fixant les modalités d'organisation des concours de recrutement d'ingénieurs et de 
personnels techniques de la recherche à l’Institut national de la santé et de la recherche médicale ;

Vu l'arrêté du 17 février 2022 autorisant au titre de l’année 2022 l’ouverture de concours internes de recrutement 
dans les corps d’ingénieurs et de personnels techniques à l’Inserm ;

DECIDE

Article 1er :  Sont admis à concourir au concours interne d’accès au corps des TR n°7 BAP A-B-C-D-E-F-G-J non 
affecté les candidats dont les noms suivent :

ALEXANDRE-ALEXIS-SERVÉ Thomas MAJERI Houssine
ARNAUDUC Florent MEREZEGUE Fabrice
BERTRAND Bénédicte NEGRONI Sonia
CABALLERO MEGIDO Alicia NGUENGUIMA MAMPILA Gertrude
DUTILLEUL Maeva PEREIRA Ophélie
DUVERGER ECHARD Mélanie QUILÈS Mélanie
FECHEROLE Wahiba ROUSSEAU Alice
FRAINEAU Tiphaine SOLER Noélian
GUÉNO Lucile TAOUI oussama
HUBERT Emilie TAYA Sarah
JEREMIAS Jayamalini VILLAIN Agnès
LAABID Driss ZIOBRO Zofia



Article 2nd : Est admis à concourir sous réserve au concours interne d’accès au corps des TR n°7                                      
BAP A-B-C-D-E-F-G-J non affecté le candidat dont le nom suit :

HINLET Sébastien

 

Fait à Paris, le 20 avril 2022

Pour le Président-directeur général,


